
F
L
A

S
H

 

 
DÉFENSE 

N° 20                                                                                               25 octobre 2021 

 

Prière de donner à ce document la plus large diffusion possible 

  

 

 

Éditeur responsable : Général-major Guido Hart 
Rue d’Evere 1, 1140 Bruxelles – 9-6321-17347 – www.mil.be 

 

 

 

Le nouveau plan de quartiers avec un focus sur la 

répartition régionale 

 

 
Chers collègues, 

 

L'accord de gouvernement et la note d'orientation politique de la Ministre de la 

Défense annonçaient déjà que de nouvelles mesures seraient prises pour optimiser 

la répartition régionale des quartiers. Avec le nouveau plan de quartiers, la Défense 

s'efforce désormais d'améliorer la répartition géographique et la composition de 

ses quartiers, avec un plus large éventail de fonctions au sein ou à proximité de 

ceux-ci.  

Dans la première phase, qui est maintenant terminée, une nouvelle répartition 

d'un certain nombre d'unités dans les quartiers existants a été mise en œuvre. 

Une compagnie du 3 Bataillon Parachutiste s'est installée à Gavere, un escadron 

du 1/3 Bataillon de Lanciers s'est rendu à Tournai et le 01 octobre 2021, une 

compagnie du Bataillon Carabiniers Prince Baudouin - Grenadiers s'est déplacée à 

Lombardsijde.  

Dans une seconde phase, ce plan pérennise la construction de nouvelles 

infrastructures et/ou leur rénovation complète dans une série de quartiers 

existants, ainsi que la construction de nouveaux quartiers dans des zones à faible 

présence militaire, comme les provinces de Flandre orientale et du Hainaut. Ces 

Quartiers du Futur nous permettront de renforcer notre place dans la structure 

socio-économique locale, et de générer de nouvelles collaborations dans le 

domaine des ressources humaines et de la Recherche et du Développement avec 

des acteurs civils établis dans la région. L'ambition est alors aussi d'approfondir à 

l'avenir ces principes de coopération avec les acteurs civils et de les étendre à 

l'ensemble du territoire. Ce principe permettra à terme également d'offrir une plus 

grande stabilité professionnelle et des possibilités pour une carrière plus proche 

du domicile pendant une plus longue période. 

Le Conseil des ministres a approuvé ce nouveau plan de quartiers. Il contient les 

décisions suivantes: 
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 Bastogne : les activités sous le commandement du War Heritage Institute seront 
maintenues dans ce quartier. 

 Bruges Sainte-Croix : à partir de 2025 au plus tôt, tous les services seront 
progressivement transférés vers Ostende et Zeebruges, en combinaison avec des 

investissements dans l'infrastructure de ces quartiers. Ensuite (horizon 2030), la 
réaffectation du site sera réalisée en coopération avec les autorités locales.  

 Ypres : les activités du CCMP seront progressivement supprimées dans la période 

2022 - 2025. En 2023, une partie du quartier sera transférée au War Heritage 
Institute et l'autre partie sera vendue d’ici 2025. 

 Coxyde/Ostende : toutes les activités du NH90 NFH (NATO Frigate Helicopter), 
avec ses capacités de Search & Rescue et de soutien aux opérations maritimes, 
seront transférées à l'aéroport d'Ostende, dès que la nouvelle infrastructure y 

sera construite (au plus tôt à partir de 2025). Des activités d’entraînement 
limitées continueront d’avoir lieu sur l'héliport de Coxyde, toutefois sans présence 

permanente de personnel. 
 Liège - Saint-Laurent : à la fin de cette année, le site sera vendu en conservant 

cependant une présence militaire, notamment le commandement provincial, le 

centre d'information et la crèche. 
 Province de Flandre orientale : la construction et l’ouverture du Quartier du 

Futur NORD sur un site à déterminer. 
 Charleroi : le Quartier du Futur SUD sera construit et inauguré (horizon 2026) 

sur le site de la Porte Ouest. 

 Neder-Over-Heembeek : un nouveau pôle médical comprenant également le 
service de sélection des candidats devrait être ouvert après 2030 dans un nouveau 

bâtiment. 
 Campus Maritime Anvers : de nouvelles collaborations avec des partenaires 

maritimes à Anvers seront à l'étude (horizon 2025 - 2030). 

Outre cela, dépendant de l’approbation du trajet budgétaire de la Défense, les 

transformations et rénovations de plusieurs quartiers seront poursuivies, entre 

autres dans le cadre de l’arrivée de nouveaux systèmes d’armes. Vous trouvez ci-

dessous un aperçu des projets les plus importants : 

 Evere : à partir de 2023,  le nouveau quartier général sera construit selon le 
modèle du « New Way of Working » (NWOW), qui répond à l’évolution de la 

Défense et aux besoins du personnel. 
 Melsbroek : la transformation du quartier nécessaire au déploiement et au 

support de la flotte A400-M sera poursuivie. Au cours des prochaines années, on 

œuvrera à l’achèvement de cette nouvelle infrastructure ainsi qu’à la rénovation 
d’un certain nombre de bâtiments du Quartier Groenveld. 

 Florennes : une nouvelle infrastructure sera construite dans le cadre du projet 
F-35 (2022-2025) et de l'arrivée des drones MQ9B - MALE (2022-2023). 

 Kleine Brogel : une nouvelle infrastructure sera également construite ici dans le 

cadre du projet F-35 (2023-2026). 
 Composante Terre - divers quartiers : dans différents quartiers de la 

Composante Terre, des infrastructures seront érigées dans le cadre du projet 
CaMo (Capacité Motorisée) (2023- 2030), le partenariat stratégique avec la 
France pour la capacité motorisée.  

 Spa : toutes les infrastructures du quartier feront l’objet d’une rénovation 
complète (2022-2030).  
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 Ostende : de nouvelles infrastructures seront construites pour la Navy Academy 
et l'école hôtelière (horizon 2025-2030 au plus tôt). 

 Zeebruges : les quais seront approfondis et rénovés en vue de l'accueil des 
nouvelles frégates et des navires MCM (période 2024-2028), cela en combinaison 

avec une rénovation complète de l'infrastructure de la base pour, entre autres, le 
Carrefour d'Information Maritime (CIM) et le Maritime Operations Center (MOC), 
en étroite collaboration avec les partenaires civils.  

 

Par ailleurs, la Défense prend également de nouvelles initiatives dans le cadre de 

la revalorisation du personnel et du renforcement du recrutement. Ainsi, il y aura 

de nouveaux investissements dans le renouvellement de l’infrastructure, en 

particulier celle destinée à la formation. 

Vous trouverez de plus amples explications et détails sur le plan de quartiers dans 

l'article sur BelDefNews que vous pouvez lire via ce lien.  

Avec ce nouveau plan de quartiers, la Défense prend donc des mesures 

importantes pour améliorer la répartition régionale de ses quartiers, mais elle 

s'engage aussi pleinement à optimaliser le recrutement et à renforcer la 

coopération avec un large éventail d'acteurs civils. De cette manière, la Défense 

contribue activement au bien-être de l'ensemble du personnel et à l'attractivité de 

la profession. 

 

 

Ludivine Dedonder 

Ministre de la Défense 

 
Michel Hofman 

Amiral 
Aide de Camp du Roi 
Chef de la Défense 
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